
Communauté d'Agglomération du Gard Rhodanien
DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes

Délibération n89/2026
du Conseil communautaire

Séance du 1° juin 2026
*****

Date d'envoi de la convocation = 26 mai 2026
Nombre de conseillers en exercice : 77
Nombre de conseillers présents : 55
Nombre de conseillers absents : 22

Nombre de votants : 62
******

L'an deux mille vingt-six, le premier juin à dix-huit heures, les membres du conseil
communautaire de la Communauté d'agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués,
se sont réunis au forum de Laudun-L'Ardoise, sous la présidence de M. Christophe SERRE,
Président de la Communauté d'agglomération.

Présents: ANGELOZ Luc, AUBANEL Guy, AUGUSTIN Philippe, BARRIEU VIGNAL Sylvie,
BAYART Sébastien, BERTRAND Pascale, BIALLET David, BOUIS Caroline, BROCHE Jérôme,
CARMINAT! Jérôme, CASTOR Raphael, CHENIVESSE Hélène, CLEMENTE Cédric, CORBA
Sébastien, CREYSSON Yves, DAHMANI Naima, DUCROS Bernard, EISELE Michel, ESQUER
Olivier, GANDON Arnaud, GAYTE Jocelyne, GIOLBAS Elisabeth, GOURRET Patrice, HERBE
Véronique, JACKEL Jérôme, JOUVE Olivier, LACOUSSE Nathalie, LAURENS Jean-Marie,
LEFRANC Sarah, LORIC Karima, MAHLER Fred, MARCELLIN stephane, MERCIER Julie,
MISSOUR Gérald, MOSSAND Guillaume, MUCCIO Christine, NADAL Laurent, NICOLET Alain
PALISSE Patrick, PARADIS Gislaine, PETITJEAN Elian, PEYRIERE Pascal, PHILIP Claude,
PISSAS Alexandre, PRAT Patrice, RIEU José, ROCA Benjamin, ROCHÉ Charles-Henri,
SABATON Marjorie, SALAU Claude, SEGAL Valère, SERRE Christophe, TEDESCHI Marie­
Laure, TRICHOT Benoit, VANDEMEULEBROUCKE Brigitte

Absents/Procurations: BAGUA Marie-Laure (procuration à SEGAL Valère), BERGONZI
Margaux, BETTON Thomas, BODI Trinité, BORDES Pascale, CALLEJON Gaétan, COSTA
Ludivine, COUSTON Maxime, DANIEL Georges (procuration à HERBE Véronique), DAUDE
Denis, DEY Christine, DI-ROLLO Ludovic (procuration à David BIALLET), EUTEDJIAN Claudine
(procuration à Patrice GOURRET), FRENEIX Marie-Laure (procuration à Philippe AUGUSTIN),
GIANNOTTI Jean-Marc, HAGEAUX Audrey, LIANES Pédro, MARQUES Léopoldina, MORELLI
Jean-Louis, RANDRIANASOLONANDRASANA Vérah (procuration à CARMINAT! Jérôme),
ROSELET Olivier (procuration à SABATON Marjorie), ROUX Olivier,

Secrétaire de Séance : Benoit TRICHOT
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OBJET : Création et constitution des commissions

Vu l'article L.5211-1 du Code Général des Collectivités Territoriales qui rend
transposable aux établissements publics de coopération intercommunale l'article
L2121-22 du même code, portant sur la faculté qu'a le conseil municipal pour former des
commissions chargées d'étudier les questions soumises au conseil soit par
l'administration, soit à l'initiative d'un de ses membres,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2121-21
relatif aux modes de scrutins,

Considérant que ces commissions ne sont pas dotées de pouvoirs décisionnels, mais
représenteront des instances de débats et de préparation des décisions du bureau ou
du conseil d'agglomération,

Considérant que le Président de l'EPCI en est président de droit et que c'est lors de la
première réunion de ces commissions qu'un président est désigné et sera chargé de
les convoquer et de les présider en cas d'absence ou d'empêchement du président de
l'EPCI,

Considérant que le Conseil communautaire peut décider, à l'unanimité, de ne pas
procéder au scrutin secret pour désigner les membres des commissions, et peut donc
procéder à main levée,

Considérant que ces commissions sont facultatives, et peuvent donc être supprimées
librement par le conseil communautaire en cours de mandat,

Considérant que la composition des différentes commissions doit respecter le principe
de la représentation proportionnelle pour permettre l'expression pluraliste des élus au
sein de l'assemblée communautaire et que le conseil d'agglomération doit rechercher
la pondération qui reflète le plus fidèlement la composition politique du conseil, en
s'assurant que chaque liste ait au moins un de ses membres au sein de la commission,

Considérant que les communes de Bagnols-sur-Cèze, Pont-Saint-Esprit et Laudun
L'ardoise sont les trois collectivités membres de l'EPCI comptant plus de 3500
habitants et que donc il convient de veiller au respect du principe de la représentation
proportionnelle de tendances politiques issues des élections municipales au sein de
ces commissions,

Considérant qu'il est proposé la création de huit commissions, dont trois membres
d'opposition pour les communes de plus de 3500 habitants à savoir, Bagnols-sur-Cèze,
Pont-Saint-Esprit et Laudun L'Ardoise,

Considérant qu'il a été procédé à un appel de candidatures pour désigner les membres
des commissions,
Délais de recours: la présente délibération est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif
de Nîmes dans un délai de deuxmois à compterde sa publication. Le tribunal administratifpeut aussi être saisipar l'application

informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr
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Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité;

de créer 8 commissions portant sur les domaines suivants :

• Ressources & partenariats
• Attractivité économique
• Eau & Assainissement
• Mobilités
• Déchets et transition écologique
• Services aux familles
• Cohésion sociale & habitat
• Aménagement du territoire

de ne pas procéder au scrutin secret pour désigner les membres de ces
commissions

d'accepter toutes les candidatures au-delà des 22 membres prévus
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Commission Ressources & partenariats
Emmanuel Peyremorte Carsan
Cédric Juvin Chusclan
José Rieu Issirac
Luc Angeloz Saint-Laurent-des-Arbres
Manon Lemao La-Roque-Sur-Cèze
Julie Mercier Le Garn
Bernard Ducros Orsan
Valère Segal Pont-Saint-Esprit
Stéphane Alcaniz-Plaza Saint-Etienne-des-Sorts
Guy Aubanel Saint-Laurent-de-Carnols
Catherine Musclot Saint-Laurent-de-Carnols
Gérald Missour Saint-Nazaire
Charles-Henri Roché Saint-André-de-Roquepertuis
Ludovic Di-Rollo Laudun-l'Ardoise
Jérôme Jackel Bagnols-sur-Cèze
<A DEFINIR> Bagnols-sur-Cèze
Olivier Esquer Pont-Saint-Esprit

Délais de recours : la présente délibération est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif
de Nîmes dans un délai de deuxmois à compter de sa publication. Le tribunal administratifpeut aussi être saisi par l'application

informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr
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Commission Attractivité économique -
Michelle Armunier Carsan
Pasca I Peyriere Chusclan
Sébastien Bayart Codolet
Cédric Clémente Lirac
Vincent Champetier Orsan
Patrice Gourret Pont-Saint-Esprit
Louis Lefebvre Sabran
Nathalie Lacousse Saint-André-d'Olérargues
Emmanuelle Marion Saint-Etienne-des-Sorts
Olivier Jouve Saint-Geniès-de-Comolas
Sarah Lefranc Saint-Gervais
Séverine Candel Saint-Paulet-de-Caisson
Véronique Herbé Saint-Victor-la-Coste
Sébastien Corba Verfeuil
William Anastasy Saint-Nazaire
Charles Bascle Aiguèze
Lisiane Souret Montfaucon
Christelle Filaine Saint-Laurent-des-Arbres
Nathalie Roché Saint-André-de-Roquepertuis
Martial Garcia Laudun-l'Ardoise
Jean-Marie Laurens Saint-Pons-la-Calm
Jérôme Jackel Bagnols-sur-Cèze
<A DEFINIR> Bagnols-sur-Cèze
Karima Lorie Pont-Saint-Esprit
Patrice Prat Laudun-l'Ardoise
Sophie Schwalbert Goudargues

Délais de recours: la présente délibération est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif
de Nîmes dans un délai de deuxmois à compterde sa publication. Le tribunal administratifpeutaussi être saisipar l'application

informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr
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Martine Deplechin Carsan
Antoine Plutino Cavillargues
Pascal Peyriere Chusclan
Jean-François Rey La-Roque-Sur-Cèze
Cédric Clémente Lirac
Philippe Augustin Pont-Saint-Esprit
Frédéric Bertolo Sabran
Michel Venditti Saint-Alexandre
Alain Couderc Saint-André-d'Olérargues
Sébastien Sanchez Saint-Etienne-des-Sorts
Olivier Jouve Saint-Geniès-de-Comolas
Denis Court Saint-Gervais
Frédéric Chamond Saint-Laurent-de-Carnols
Claude Candel Saint-Michel-d'Euzet
Véronique Herbé Saint-Victor-la-Coste
Claude Philip Tavel
Eric Ajasse Verfeuil
Christophe Le Cocq Le Garn
Mathéo Cordani Laval-Saint-Roman
Bernard Ducros Orsan
Philippe Hawezak Saint-Laurent-des-Arbres
Arnaud Aguilar Saint-André-de-Roquepertuis
Laetitia Jauffret Saint-Marcel-de-Careiret
Ludovic Di Rollo Laudun-l'Ardoise
Jean Roche Saint-Pons-la-Calm
Jérôme Jackel Bagnols-sur-Cèze
Olivier Esquer Pont-Saint-Esprit
<A DEFINIR> Bagnols-sur-Cèze
Jean-Marc Giannotti Saint-Christol-de-Rodières

Délais de recours : la présente délibération est susceptible de faire l'objetd'un recours contentieux devant le Tribunal administratif
de Nîmes dans un délai de deuxmois à compterde sa publication. Le tribunal administratifpeut aussi être saisipar l'application

informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr
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CommissionMobilités
.
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Brigitte Vandemeulebroucke Carsan
Aurélie Breysse Chusclan
Martine Parpaillon La-Roque-Sur-Cèze
David Biallet Laudun-l'Ardoise
Vérah Randrianasolonandrasana Pont-Saint-Esprit
Jocelyne Gayte Sabran
Benoît Du Souich Saint-Alexandre
Nathalie Lacousse Saint-André-d'Olérargues
Martine Guillaume Saint-Etienne-des-Sorts
Jean-Marc Belleroche Saint-Gervais
Véronique Herbé Saint-Victor-la-Coste
Christine Thuaire Saint-Laurent-des-Arbres
Nathalie Roché Saint-André-de-Roquepertuis
Guillaume Mossand Laudun-I'Ardoise
Naïma Dahmani Bagnols-sur-Cèze
Serge Kox Montclus
Karima Lorie Pont-Saint-Esprit
<A DEFINIR> Bagnols-sur-Cèze
Eric Ajasse Verfeuil
Pascale Bertrand Tavel

Délais de recours : la présente délibération est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif
de Nîmes dans un délai de deuxmois à compterde sa publication. Le tribunal administratifpeut aussi être saisipar l'application

informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr
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Commission Déchets et transition écologique' "' » fi el dl mal "

Martine Deplechin Carsan
Laurent Nadal Cavillargues
Pasca I Peyriere Chusclan
Christophe Robert Issirac
Sébastien Guaquière La-Roque-Sur-Cèze
Frédéric Pugnere Le Pin
Bernard Ducros Orsan
Jérôme Carminati Pont-Saint-Esprit
Jocelyne Gayte Sabran
Jean-Marc Giannotti Saint-Christol-de-Rodières
Elodie Le Caer Saint-Alexandre
Jean-Marc Palus Saint-André-d'Olérargues
Olivier Jouve Saint-Geniès-de-Comolas
Elian Canellas Saint-Gervais
Bruno Goupille Saint-Laurent-de-Carnols
Marjorie Sabaton Saint-Paul-les-Fonts
Véronique Herbé Saint-Victor-la-Coste
Claude Philip Tavel
Sébastien Corba Verfeuil
Claude Henri Saint-Nazaire
Bernard Pelloux Le Garn
Bastien Charmasson Laval-Saint-Roman
Alain Nicolet Aiguèze
Denis Bonneaud Saint-Laurent-des-Arbres
Jack Marion Saint-André-de-Roquepertuis
Marie-Laure Escriva Saint-Marcel-de-Careiret
David Biallet Laudun-l'Ardoise
Jérôme Jackel Bagnols-sur-Cèze
Karima Lorie Pont-Saint-Esprit
Patrice Prat Laudun-l'Ardoise
<A DEFINIR> Bagnols-sur-Cèze

Délais de recours: la présente délibération est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif
de Nîmes dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le tribunal administratifpeut aussi être saisi par l'application

informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr
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Commission Services aux familles
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Brigitte Vandemeulebroucke Carsan
Michelle Armunier Carsan
Julie Rouquet Chusclan
Elga Wuyts Codolet
Nathalie Vernay Codolet
Soizic Graubner Issirac
Marie-Laure Freneix Pont-Saint-Esprit
Raoul Behncke Saint-André-d'Olérargues
Aline Gentil Saint-Etienne-des-Sorts
Mina Akchaini Saint-Gervais
Brigitte Despalles Saint-Julien-de-Peyrolas
Nathalie Perat Saint-Laurent-de-Carnols
Hélène Chenivesse Salazac
Claude Philip Tavel
Jérôme Broche Vénéjan
Franceline Imbert Verfeuil
Alexandre De Rigal Tresques
Anne Charmasson Le Garn
Yvette Grimaud Aiguèze
Anne Roscouet Saint-Laurent-des-Arbres
Michel Eisele Gaujac
Marie-José Bazin Saint-André-de-Roquepertuis
Vanessa Nuez Laudun-l'Ardoise
Naïma Dahmani Bagnols-sur-Cèze
Amandine Maurin Goudargues
Christine Muccio Bagnols-sur-Cèze
Olivier Esquer Pont-Saint-Esprit

Délais de recours : la présente délibération est susceptible de faire l'objetd'un recours contentieux devant le Tribunal administratif
de Nîmes dans un délai de deuxmois à compter de sa publication. Le tribunal administratifpeut aussi être saisi par l'application

informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le site internet www.telereCourS.fr
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Commission Cohésion sociale & habitat
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Vérah Randrianasolonandrasana Pont-Saint-Esprit
Elodie Le Caer Saint-Alexandre
Marie-Claire Carlin Saint-Laurent-de-Carnols
Claude Philip Tavel
Chantal Pesenti Verfeuil
Virginie Melchior Le Garn
Françoise Faucher Saint-Laurent-des-Arbres
Gislaine Paradis Laudun-I'Ardoise
Naïma Dahmani Bagnols-sur-Cèze
Céline Bonnefond Goudargues
Christine Muccio Bagnols-sur-Cèze
Karima Lorie Pont-Saint-Esprit
<A DEFINIR> Bagnols-sur-Cèze
Julie Mercier Le Garn
Elisabeth Giolbas Saint-Marcel-de-Careiret
Charles-Henri Roché Saint-André-de-Roquepertuis
Véronique Herbé Saint-Victor-la-Coste
Marjorie Sabaton Saint-Paul-les-Fonts
Estelle Miguel Codolet

Délais de recours: la présente délibération est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif
de Nîmes dans un délai de deuxmois à compterde sa publication. Le tribunal administratifpeut aussi être saisipar l'application

informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr
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José Martinez Carsan

Norbert Lavastre Cavillargues
Loïc Czarneki Chusclan
José Rieu Issirac
Marie-Laure Tedeschi La-Roque-Sur-Cèze
Vincent Champetier Orsan
Claudine Eutedjian Pont-Saint-Esprit
Jérôme Pace Sabran
Benoît Du Souich Saint-Alexandre
Lionel Chevalier Saint-André-d'Olérargues
Stéphane Alcaniz-Plaza Saint-Etienne-des-Sorts
Olivier Jouve Saint-Geniès-de-Comolas
Sylvie Barrieu-Vignal Saint-Laurent-des-Arbres
Julie Mercier Le Garn
Thierry Gas Saint-Paulet-de-Caisson
Véronique Herbé Saint-Victor-la-Coste
Hélène Chenivesse Salazac
Claude Philip Tavel
Sébastien Corba Verfeuil
Jean-François Mazzoleni Tresques
Nelly Chauvet Laval-Saint-Roman
Kévin Appy Saint-Laurent-des-Arbres
Jakie Bougault Saint-André-de-Roquepertuis
Dominique Griotto Laudun-l'Ardoise
Jean-Marie Laurens Saint-Pons-la-Calm
Marjorie Sabaton Saint-Paul-les-Fonts
Jérôme Jackel Bagnols-sur-Cèze
Olivier Esquer Pont-Saint-Esprit
Patrice Prat Laudun-l'Ardoise
Fred Mahler Goudargues

Fait et délibéré à Laudun-L'Ardoise, le 1juin 2026.

Le Président
Christophe SERRE

Le Secrétair éance
Benoit TRI

•
Délais de recours: la présente délibération est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif
de NÎmes dans un délai de deuxmois à compter de sa publication. Le tribunal administratifpeut aussi être saisipar l'application

informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le site internet ww.telerecours.fr
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